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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE ET de l’union des municipalités du Québec RELATIVE À LA DEMANDE DE DÉTERMINATION DU COÛT DE SERVICE DU DISTRIBUTEUR ET À LA MODIFICATION DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ (PHASE 2)

Demande 1

Référence : HQD-1 Document 1, page 16

Préambule : Prévision des ventes pour les années 2003 et 2004

Questions : Veuillez fournir, pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004, un tableau contenant :

i. Le nombre d’abonnements pour chaque catégorie tarifaire;

ii. Les ventes en dollars (brutes et normalisées) pour chaque catégorie tarifaire;

iii. Les ventes en GWh (brutes et normalisées) pour chaque catégorie tarifaire;

iv. Veuillez également fournir ces mêmes chiffres pour 2003 et 2004 avec et sans hausse tarifaire.

Demande 2

Référence : HQD-2 Document 1, page 6

Préambule : « Les indicateurs d’efficience doivent illustrer les efforts mis en œuvre pour atteindre les résultats obtenus; c’est un rapport entre les intrants et les extrants. »

Questions :  Dans l’objectif de mieux mesurer la performance du Distributeur et de sa main d’œuvre, veuillez fournir, pour chacune des catégories d’emploi identifiées dans le tableau de HQD-5 Document 4 page 5 :

i. Le total des heures travaillées pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004;

ii. Pour chaque catégorie, identifier séparément les heures supplémentaires effectuées.

Demande 3

Référence : HQD-2 Document 1, page 43

Préambule : « Le balisage de certains indicateurs existe depuis de nombreuses années au sein de l’ACÉ. »

Questions : 

i. Veuillez fournir une description des données fournies par Hydro-Québec à l’Association canadienne de l’électricité dans le cadre de son programme d’indicateur de rendement;

ii. Veuillez déposer, pour les années disponibles, l’ensemble des données relatives à la distribution de l’électricité contenues dans ce programme, données qui sont par surcroît, accessibles par Internet aux membres de l’association;

iii. Advenant l’impossibilité de déposer ces données, veuillez déposer le rapport sommaire contenant la moyenne canadienne et les données de HQD.

iv. Dans le cas où le Distributeur refuserait de déposer ces données et malgré les limitations du programme de l’ACÉ discuté dans la preuve, veuillez indiquer pourquoi il n’est pas jugé opportun de déposer ces données à la Régie dès maintenant.

Demande 4

Référence : HQD-2 Document 1, page 47

Préambule : « Le programme PA consulting est en vigueur depuis 1992 et est entièrement dirigé par un groupe d’experts du domaine indépendant des entreprises participantes. »

Questions : 

i. Veuillez déposer l’ensemble des données de balisage de PA consulting pertinentes à la distribution électrique que HQD a en sa possession;

ii. Dans l’éventualité ou le Distributeur refuserait de déposer ces données et nonobstant les limitations rapportées dans la preuve, veuillez fournir des raisons valables motivant ce refus.

Demande 5

Référence : HQD-2 Document 2.1, page 9

Préambule : « À ce jour, les balisages ont été réalisés de façon ponctuelle selon un besoin précis d’amélioration. »

Questions :  

i. Veuillez déposer dans leur ensemble, les résultats des études de balisage des services offerts par le CSP qui ont été effectuées jusqu’à maintenant, soit pour l’exploitation des technologies de l’information, l’exploitation des technologies de l’information et la bureautique, les acquisitions et la gestion documentaire;

ii. Dans l’éventualité où le Distributeur refuserait de déposer ces études, veuillez fournir des raisons valables motivant ce refus.

Demande 6

Référence : HQD-2 Document 2.1, page 10

Préambule : « La fréquence de réalisation des exercices de balisage varie d’un domaine à l’autre selon la vitesse d’évolution des marchés et le suivi des impacts et des interventions d’amélioration. »

Questions :  

i. Veuillez indiquer, dans un souci de continuité et de régularité des données, pourquoi le plan de balisage du centre de services partagés (CSP) ne prévoit pas minimalement un balisage annuel pour chacun des processus évalués;

ii. Veuillez indiquer pourquoi aucun balisage de la fonction télécommunications de service n’est prévu.

Demande 7

Référence : HQD-2 Document 2.2, page 5

Préambule : « Les particularités du réseau de télécommunications spécialisées et de radios mobiles et le manque de services et de fournisseurs publics comparables au réseau de TransÉnergie rendent difficile tout exercice de balisage en cette matière. »

Question :
i. Veuillez indiquer en quoi le réseau de TransÉnergie diffère de manière importante du réseau de BC Hydro qui possède plus de 72,000 kilomètres de lignes de transmission et de distribution distribuées sur une grande étendue géographique.

Demande 8

Référence : HQD-5 Document 1, page 8

Préambule : « Notamment, le paragraphe 3.17 des règlements de la Federal Energy Regulatory Commission (FERC), présente une formule de calcul applicable aux entreprises de transport d’énergie réglementées aux États-Unis… »

Question :  

i. Veuillez déposer le règlement cité de même que tout autre règlement ou convention comptable qui viendrait supporter la position du Distributeur.

Demande 9

Référence : HQD-5 Document 1, pages 8 et 9

Préambule : « Elle permet donc d’inscrire dans les comptes d’immobilisations en cours qui feront partie de la base de tarification future au moment de leur mise en exploitation, le rendement sur les capitaux propres qui sont utilisés pour financer ces investissements »

Questions :  

i. Veuillez décrire la méthode pour calculer le taux prospectif du coût en capital.

ii. Est- ce que cette méthode tient compte de la rémunération de l’avoir propre du Distributeur?

Demande 10

Référence : HQD-5 Document 1, page 9

Préambule : « Rappelons qu’Hydro-Québec utilise une approche intégrée à l’égard de ses activités de financement, ce qui implique que les émissions de dettes d’Hydro-Québec ne sont pas spécifiquement attribuées au Distributeur. »

Questions :  La FCEI/UMQ prend bonne note du fait qu’Hydro-Québec utilise une approche intégrée pour ses activités de financement, cependant :

i. Le Distributeur pourrait-il préciser d’où proviennent les fonds utilisés pour financer les investissements en cours lors d’une année financière donnée?

ii. Veuillez spécifier la nature et le type des coûts nécessaires à la réalisation d’un investissement?

iii. De même, le Distributeur pourrait-il préciser de quel(s) marché(s) proviennent les fonds empruntés par Hydro-Québec au cours d’une année financière?

iv. Le Distributeur pourrait-il préciser si les taux d’intérêt qui s’appliquent à ces emprunts sont les taux d’intérêt en vigueur sur le ou les marchés utilisés au moment ou ces mêmes emprunts furent effectués?

Demande 11

Référence : HQD-5 Document 1, page 9

Préambule : « De plus, dans sa décision D-2002-95, la Régie a évoqué la possibilité d’un traitement différent permettant d’inclure à la base de tarification certaines immobilisations en cours d’importance qui pourraient autrement causer un choc tarifaire lors de leur mise en exploitation. »

Questions : 

i. Veuillez décrire à l’aide de quelques exemples concrets pour le Distributeur, les cas où certaines immobilisations en cours d’importance devraient être immédiatement incluses dans la base de tarification de manière éviter un choc tarifaire;

ii. Est-ce que des situations telles que relatées au paragraphe précédent seraient fréquentes?

iii. Le Distributeur pourrait-il décrire le processus réglementaire qu’il devrait suivre devant la Régie pour en venir à faire approuver une demande de cette nature?

Demande 12

Référence : HQD-5 Document 1, page 9

Préambule : « La composante « taux pondéré de la dette » incluse dans le taux moyen du coût en capital, tient compte à la fois du coût de la dette historique et du coût des nouvelles émissions. »

Questions :  

i. Veuillez expliquer au moyen d’un exemple concret, la relation entre le coût de la dette historique et les investissements en cours;

ii. Veuillez expliquer le rôle du coût du capital prospectif tel qu’établi pour une année financière donnée et la décision ou non d’aller de l’avant avec un nouvel investissement au cours de cette même année.

Demande 13

Référence : HQD-5 Document 1, page 3

Préambule : « Principales conventions comptables »

Questions :  

i. Veuillez fournir une liste exhaustive des comptes pour lesquels Hydro-Québec Distribution applique des frais d’intérêt, que ce soit, entre autres, des comptes de frais reportés, des comptes fournisseurs ou encore des comptes pour mauvaises créances.

ii. Veuillez fournir, pour chacun de ces comptes, pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004, leurs soldes annuels moyens;

iii. Veuillez également fournir, dans chacun de ces cas, le taux d’intérêt applicable et les motivations expliquant le choix de ce taux.

Demande 14

Référence : HQD-5 Document 3, page 3

Préambule : « Autres charges directes »

Questions :  

i. Veuillez décomposer et déposer les données pour les différents postes de dépenses entrant dans les charges brutes directes pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004;

ii. Veuillez également fournir, pour chacun de ces postes, une explication de la composition et de l’évolution de ces dépenses.

Demande 15

Référence : HQD-5 Document 3, page 3

Préambule : « Coûts de distribution et de service à la clientèle »

Question : 

i. Veuillez expliquer la composition des données pour l’année de base et l’année témoin (en terme de donnée réelle versus projetée).

Demande 16

Référence : HQD-5 Document 4, page 3

Préambule : « Cette croissance découle principalement des conventions collectives de travail conclues avec les syndicats représentants les employés de la société. »

Questions :  

i. Veuillez déposer un document sommaire décrivant les grandes lignes des conventions collectives conclues avec les différents groupes d’employés d’Hydro-Québec au printemps 2003, incluant notamment les questions telles que les augmentations salariales, les bonis et les avantages sociaux;

ii. Veuillez fournir un tableau (suivant le format du tableau retrouvé à HQD-5 Document 4 page 5) quantifiant pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004 (certaines des clauses des conventions collectives sont rétroactives) dans lequel l’impact sur les salaires et les avantages sociaux par principale catégorie d’emploi est quantifié en terme de coûts supplémentaires;

iii. Dans le cas où le Distributeur refuserait de déposer ces données, veuillez expliquer comment les coûts de ces nouvelles conventions collectives ont été mesurés avant d’être approuvés par la haute direction d’Hydro-Québec.

Demande 17

Référence : HQD5- Document 4, page 5

Préambule : « Effectif annuel moyen »

Questions : 
i. Veuillez expliquer quelle mesure de l’effectif annuel moyen du Distributeur est utilisée dans le tableau de la page 5;

ii. Veuillez expliquer quelles sont les autres mesures de l’effectif qu’Hydro-Québec utilise;

iii. Veuillez expliquer comment l’effectif annuel moyen de 7871 employés retrouvé en 2004 est consistant avec l’objectif d’Hydro-Québec Distribution de maintenir les effectifs à 7400 employés.

Demande 18

Référence : HQD5- Document 4, pages 3, 4 et 5

Préambule : « Notamment, les améliorations apportées aux divers régimes d’avantages sociaux et leur utilisation par les employés, ainsi que l’augmentation de frais liés à la santé comptent pour près de la moitié de cette croissance. »

Questions : 

i. Dans le tableau de la page 5, veuillez séparer, pour chaque catégorie d’emploi et pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004, le coût des avantages sociaux de celui des salaires, tel que fournit dans un engagement contracté devant la Régie lors de la phase 1;

ii. Veuillez également décrire les principaux avantages sociaux consentis aux employés d’Hydro-Québec;

iii. Veuillez expliquer plus à fond l’augmentation des frais liés aux avantages sociaux, tel que rapporté à la page 3.

Demande 19

Référence : HQD5- Document 4, pages 3 et 4

Préambule : « Le versement d’une prime d’intéressement est conditionnel à l’atteinte de certains indicateurs qui sont régulièrement mesurés, dont le bénéfice net d’Hydro-Québec.  Les niveaux d’indicateurs requis pour déclencher le versement d’un boni sont établis selon trois scénarios qualifiés de seuil, de cible et d’idéal. »

Questions : 
i. Veuillez fournir, par principale catégorie d’emploi et en tenant compte des dernières conventions collectives, la description des régimes d’intéressement, que ce soit celui au niveau corporatif ou encore au niveau du Distributeur.

ii. Pour les années 2001 et 2002, veuillez spécifier les niveaux atteints par les indicateurs pour le déclenchement des différents bonis et pour 2003 et 2004, les niveaux à atteindre.

iii. Finalement, veuillez expliquer ce que représente la ligne « autres », sous la rubrique primes et revenus divers, dans le tableau de la page 3.

Demande 20

Référence : HQD-5 Document 4, page 6

Préambule : « Dans le cadre de la décision D-2003-93, la Régie demande au Distributeur d’identifier séparément la portion du régime d’intéressement associée aux résultats d’Hydro-Québec intégrés. »

Questions : 

i. Veuillez indiquer, pour 2001 et 2002 le montant des bonis versés aux employés de HQD liés au régime d’intéressement corporatif de même que le montant des bonis liés directement au Distributeur.

ii. Pour 2003 et 2004, veuillez fournir le montant prévu des bonis versés aux employés de HQD liés au régime d’intéressement corporatif de même que le montant des bonis liés directement au Distributeur, selon les différents niveaux des indicateurs à atteindre.

Demande 21

Référence : HQD-5 Document 4, page 8

Préambule : « Étude sur la position salariale »

Questions : La décision D-2003-93 à la page 111 spécifiait : « Quant à la rémunération de ses employés, la Régie demande une mise à jour et le dépôt en phase 2 de l’étude de 1999 sur la position salariale des employés. », conséquemment :

i. Veuillez déposer l’ensemble de l’étude portant sur la position salariale des employés d’Hydro-Québec en 2002, incluant notamment une description de la méthodologie utilisée, une description des marchés de comparaisons, de même que les données portant sur ces marchés;

ii. Veuillez également fournir une évaluation de l’impact des conventions collectives du printemps 2003 sur la position salariale des employés d’Hydro-Québec par rapport aux marchés de référence.

Demande 22

Référence : HQD-5 Document 5.1, page 14; Document 5.2, page 10; Document 5.3 page 11 et Document 5.4 page 9

Préambule : « Salaires moyens des services partagés »

Question : 
i. Pour chacun des tableaux dans les pages énumérées en référence, veuillez séparer, pour chaque catégorie d’emploi et pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004, le coût des avantages sociaux de celui des salaires, tel que fournit dans un engagement contracté devant la Régie lors de la phase 1.

Demande 23

Référence : HQD-5 Document 6, page 3

Préambule : « Le tableau qui suit détaille les coûts capitalisés aux immobilisations du Distributeur via les taux d’imputation.  Ces coûts sont capitalisés en conformité avec les principes comptables généralement reconnus par les vérificateurs externes de la société. »

Questions : Veuillez fournir, au moyen d’un exemple provenant d’un des projets d’investissement typique du Distributeur complété récemment, les informations suivantes :

i. Une description du projet d’immobilisation;

ii. Un tableau retraçant l’ensemble des coûts du projet en identifiant chacune des composantes par type (main d’œuvre, matériel, CSP, etc.);

iii. Veuillez également fournir, possiblement dans le même tableau que mentionné au point précédent, une description de la manière dont ces coûts sont transférés dans les coûts capitalisés.

Demande 24

Référence : HQD-5 Document 7, page 5

Préambule : « Méthode de répartition des frais corporatifs »

Question : Veuillez fournir, pour chacune des méthodes de répartition contenues dans la preuve :

i. Les détails des calculs permettant d’obtenir les facteurs de répartition des frais corporatifs entre les unités d’Hydro-Québec, incluant notamment, le détail des charges et des immobilisations qui sont incluses dans chacune des méthodes.

Demande 25

Référence : HQD-5 Document 7, page 7

Préambule : « Toutefois, la méthode préconisant l’utilisation partielle de la valeur nette des actifs semble moins appropriée puisqu’elle infère un rapport direct entre la détention des actifs et les frais corporatifs alors que ceux-ci sont généralement liés aux activités courantes d’exploitation et d’investissement. »

Questions : 

i. Veuillez expliquer ce que vous entendez lorsque vous mentionné le rapport entre la détention des actifs et les frais corporatifs dans le passage cité;

ii. Veuillez expliquer le lien entre les frais corporatifs et les investissements de même que les activités courantes d’exploitation;

iii. Est-ce que la valeur des actifs détenus par chacune des divisions d’Hydro-Québec a un lien direct avec les dépenses d’exploitation de cette même division?  Dans l’affirmative ou la négative, veuillez expliquer pourquoi.

Demande 26

Référence : HQD-5 Document 7, page 7

Préambule : « En effet, en incluant les amortissements et les frais financiers et, en excluant les achats d’électricité, de transport et de combustible, le critère utilisé tient compte des activités d’exploitation de chaque division mais aussi des coûts afférents à la détention des actifs. »

Questions : 

i. Veuillez expliquer le lien entre les frais financiers d’une division et sa part dans les actifs de l’ensemble d’Hydro-Québec;

ii. Est-ce que l’importance des frais financiers d’une division est proportionnelle à la part des actifs nets que cette dernière détient?  Dans l’affirmative ou la négative, veuillez expliquer pourquoi.

iii. Veuillez également expliquer le lien entre le niveau des investissements annuels d’une division et sa part dans les actifs nets d’Hydro-Québec.

Demande 27

Référence : HQD-5 Document 11, page 4

Préambule : « Le tableau suivant présente les crédits de retraite imputables aux résultats d’Hydro-Québec et à ceux du Distributeur  »

Questions : 

i. Veuillez déposer les résultats sommaires de l’évaluation actuarielle ayant mené à la fixation des crédits de retraite.

ii. Veuillez indiquer quels seraient les crédits de retraite imputés au Distributeur en 2001, 2002 et 2003 si ces crédits avaient été calculés de la même manière qu’en 2004.

Demande 28

Référence : HQD-7 Document 2, pages 8 et 9

Préambule : « Notons, qu’en plus de la dette à court terme, sont inclus les autres éléments de trésorerie soit l’encaisse et les placements temporaires, lesquels font partie du fonds de roulement de la société, au même titre que la dette à court terme. »

Questions : 
i. Veuillez expliquer pourquoi les éléments de court terme devraient être exclus lors du calcul du taux de la dette et déposer toutes références comptables ou réglementaires supportant cette exclusion.

ii. Veuillez expliquer pourquoi les éléments de trésorerie tels l’encaisse et les placements temporaires ont été inclus dans le tableau 2 de la page 9 et déposer toutes références comptables ou réglementaires supportant l’inclusion de ces éléments;

iii. La demande de la Régie spécifiait d’inclure uniquement les éléments de la dette à court terme.  Veuillez déposer un tableau excluant les revenus nets de placement, l’encaisse et placement à court terme afin d’obtenir le coût de la dette.

iv. Veuillez également expliquer pourquoi le montant des billets à court terme en 2004 (tel que détaillé au tableau 6 de HQD-7 Document 2 p.13) est largement inférieur à celui de 2001, 2002 et 2003.

Demande 29

Référence : HQD-7 Document 2, page 9

Préambule : « Moyenne des 13 soldes mensuels consécutifs »

Question : 

i. Tout comme pour les 13 soldes associés aux éléments de la dette de court et long terme, veuillez déposer pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004, les 13 soldes liés aux frais financiers, tant pour les éléments de court que de long terme.

Demande 30

Référence : HQD-9 Document 1, page 16

Préambule : « Le tableau 6 illustre les effets des hausses proposées sur la facture d’électricité des clients résidentiels.  Pour le client résidentiel moyen, la facture d’électricité annuelle augmentera de 33$ et de 34$ respectivement en 2003 et 2004. »

Questions : 
i. Veuillez déposer un tableau similaire au tableau 6, comprenant la facture mensuelle moyenne et les augmentations en dollars, pour différents types de clients représentatifs de la catégorie petite puissance;

ii. Veuillez déposer un tableau similaire au tableau 6, comprenant la facture mensuelle moyenne et les augmentations en dollars, pour différents types de clients représentatifs de la catégorie moyenne puissance;

iii. Veuillez déposer un tableau similaire au tableau 6, comprenant la facture mensuelle moyenne et les augmentations en dollars, pour différents types de clients représentatifs de la catégorie grande puissance;

iv. Veuillez déposer un tableau similaire au tableau 6, comprenant la facture mensuelle moyenne et les augmentations en dollars, pour différents types de clients représentatifs des usagers du tarif BT.

Demande 31

Référence : HQD-9 Document 1, pages 19 et 20

Préambule : « Revenus prévus avant et après les hausses »

Question : Pour chaque catégorie tarifaire, soit domestique, petite puissance, moyenne puissance, grande puissance, contrats spéciaux et tarifs de gestion de la consommation et de secours qui sont inclues dans les tableaux 9 et 10 :

i. Veuillez fournir une décomposition de la croissance des revenus prévus pour les années 2003 et 2004, en fournissant, pour chacune de ces années, un tableau allouant les revenus supplémentaires de ces catégories entre la croissance de la demande et celles purement attribuables aux hausses de tarifs proposés en se basant sur l’année 2002.

Demande 32

Référence : HQD-10 Document 1, pages 4 et 5

Préambule : « Produits, charges et perte nette »

Questions : Les données fournies sous la rubrique « cause tarifaire phase 2 » dans les tableaux des pages 4 et 5, que ce soit au niveau des produits, des charges ou de la perte nette, ne correspondent pas avec les données retrouvées aux documents HQD-4 document 1 et 2 :

i. Veuillez donc réconcilier chacun des postes retrouvés dans les tableaux de HQD-10 document 1 avec ceux de HQD-4 Document 1 et 2;

ii. Veuillez réconcilier par la suite ces résultats, toujours à l’aide d’un tableau, avec ceux des rapports annuels 2001 et 2002;

iii. Finalement, lorsque des différences significatives sont notées, veuillez préciser et expliquer en détail les différences au niveau comptable entre le traitement réglementaire et statutaire.

Demande 33

Référence : HQD-10 Document 2, pages 4 et 5

Préambule : « Encaisse »

Questions :

i. Veuillez fournir plus de détails concernant la note ( c ) portant sur l’encaisse réglementaire, notamment ce que signifie « …seuls les éléments d’actif alloués spécifiquement sont présentés à titre d’actifs. »

ii. Veuillez de plus fournir le détail des éléments de l’encaisse qui sont et ne sont pas inclus pour les fins réglementaires et statutaires.

Demande 34

Référence : HQD-2 Document 1, page 5

Préambule : « La Régie, dans sa décision D-2003-93 (pages 110-111) indique qu’elle… demande au Distributeur une démonstration des mesures concrètes prises et des résultats obtenus par le Distributeur pour améliorer sa productivité et son efficience. »

Questions : Nous prenons bonne note des éléments généraux présentés dans le document HQD-2 concernant l’efficience du Distributeur.  Cela étant dit, ce dernier peut-il démontrer de manière concrète les mesures prises en fournissant une liste des mesures prises et leurs impacts sur les grands postes de dépenses présentés dans HQD-5, Document 3, page 3, plus spécifiquement :

i. Veuillez déposer une liste des mesures prises pour améliorer la productivité de la main d’œuvre en plus de quantifier l’impact de ces mesures sur les dépenses du Distributeur de 2001 à 2004;

ii. Veuillez déposer une liste des mesures prises pour améliorer la productivité de la main d’œuvre au niveau des services partagés en plus de quantifier l’impact de ces mesures sur les dépenses du Distributeur de 2001 à 2004;

iii. Veuillez déposer une liste des mesures prises pour optimiser l’utilisation des services et ressources matérielles de l’entreprise, mesures qui devraient notamment se refléter de manière concrète et quantifiable sur les charges brutes directes, les charges de services partagés de même qu’au niveau des coûts capitalisés de 2001 à 2004;

iv. Veuillez également déposer une liste des mesures futures, à partir de 2003 et pour les années à venir, que le Distributeur entend prendre pour améliorer sa productivité et son efficience, en plus de quantifier l’impact espéré de ces mesures sur les principaux postes de dépenses énumérés à la pièce HQD-5 document 3 page 3;

v. Dans l’absence d’une pareille stratégie de hausses de productivité, veuillez indiquer comment le distributeur peut songer à appliquer sa stratégie tarifaire comprenant des hausses cumulatives dépassant 6% sur une période de 6 mois?

vi. Veuillez également expliquer pourquoi les bonis de rendement des employés d’Hydro-Québec, qui furent renégociés au printemps 2003, ne comprennent pas des objectifs liés spécifiquement aux hausses de productivité de la main-d’œuvre du distributeur?

Demande 35

Référence : HQD-5 Document 5, page 4

Préambule : « Sommaire des charges de services partagés »

Questions : La firme BC Hydro, en procédant à l’impartition de son service à la clientèle et de nombreux autres services contenus sous la rubrique des services partagés d’Hydro-Québec, prévoit réaliser des économies minimales de 250 millions de dollars sur dix ans au moyen d’un partenariat avec la firme Accenture.  Ces économies pourraient même s’élever jusqu’à 430 millions de dollars.
  Dans ce contexte :

i. Le Distributeur peut-il expliquer pourquoi cette solution est favorisée par BC Hydro, une firme ayant une structure de coûts semblable à Hydro-Québec et comptant également de nombreux syndicats, et non par Hydro-Québec?

ii. Plus près de nous, la firme CGI se spécialise dans l’impartition des processus d’affaires, notamment auprès de Desjardins, la Caisse de dépôt et Bell.
  Pourquoi Hydro-Québec n’a pas encore songé à approcher CGI ou toute autre firme offrant des services similaires pour améliorer son efficience et réduire ses charges d’exploitation?

Demande 36

Référence : HQD-9 Document 1, page 14

Préambule : « Avec l’adoption par le gouvernement, le 11 août 2003, du décret abolissant le gel tarifaire prévu jusqu’au 30 avril 2004, le Distributeur est autorisé à présenter à la Régie une demande pour la hausse des tarifs de l’électricité dès 2003. »

Questions : Lors du dépôt du dernier budget provincial, en juin 2003, le gouvernement a spécifié à Hydro-Québec qu’il s’attendait à recevoir un dividende plus élevé
.  Dans ce contexte :

i. Le Distributeur peut-il expliquer le lien entre le budget de juin 2003, le retrait du décret gelant les tarifs et la nouvelle stratégie tarifaire déposée en août?

ii. Veuillez indiquer quel a été le dividende versé au gouvernement par Hydro-Québec pour l’année financière 2002;

iii. Veuillez indiquer quels sont les niveaux des dividendes attendus par le gouvernement de Hydro-Québec en 2003 et 2004;

iv. Veuillez également indiquer quelle part de ce dividende doit être fournie par le Distributeur pour les années 2003 et 2004.

� Voir : � HYPERLINK "http://www.bchydro.com/news/2003/feb/release4622.html" ��http://www.bchydro.com/news/2003/feb/release4622.html�.


� Voir : � HYPERLINK "http://www.cgi.com/cgi/web/jsp/MainPage.jsp?Params=Y.CA.61000.0&categ=2003" ��http://www.cgi.com/cgi/web/jsp/MainPage.jsp?Params=Y.CA.61000.0&categ=2003�.


� Voir : � HYPERLINK "http://www.rbc.com/economie/marche/pdf/quebudf.pdf" ��http://www.rbc.com/economie/marche/pdf/quebudf.pdf� 
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